
 

 
 

 
 

                            
 

  
 
 
 

 
 

 
Contexte 
Le vignoble des coteaux du Gier (Loire et Rhône) est situé au cœur d’un 
territoire périurbain dont la ruralité est noyée par un afflux de nouveaux 
habitants. Ces derniers résident sur le territoire mais travaillent dans les 
agglomérations de Lyon et St Etienne. Ainsi, le risque existe de voir les 
villages du territoire se transformer en village dortoir. La vigne et le vin sont 
porteurs d’un fort héritage culturel et social dans cette ancienne région 
minière. 

Objectif  

Créer un espace de rencontres et d’échanges autour de la vigne et du vin 
afin de maintenir du lien social entre les habitants et de renforcer leur 
sentiment d’appartenance au territoire. 

Fédérer et mobiliser les membres de l’association.  

Public ciblé  
Les habitants du territoire et les adhérents de l’association pour qu’ils 
participent à cette fête des vendanges. 

Contenu  
Organisation d’une fête des vendanges le 12 septembre 2009 pour 50 
personnes comprenant : 

- un temps de vendanges collectif : 3000 kg de raisins récoltés, 

- une pressée de 2 000 litres de jus de raisin, 

- un temps d’initiation à la dégustation,  

- un repas autour du vin et une soirée festive. 

Coût  
370 € dont :  - Vins : 60 € 

- Repas (hors vins) : 193 € 
- Location tables, bancs, chapiteau : 117 € 

Financement  
Fonds propres. 
  

 
 

Coordonnées  
Association pour la Restauration et le Développement du Vignoble des 
coteaux du Gier (ARDVCG), 
www.les-coteaux-du-gier.fr -  ardvcg.asso@voila.fr 
2 rue Pierre Mussieux  42800 Tartaras - Tél. : 04 77 75 91 20 
Anne Déplaude  

 

AAcctt iioonn   

 
Points forts 

 
•  Temps fort de la vie 
associative. 
 
• Convivialité des 
vendanges et du 
pressage en commun. 
 
• Contribution de 
chacun à la réussite de 
la journée.  
 
• Une dizaine de 
nouvelles adhésions. 

  MMoobbii ll iissaatt iioonn  ddeess  aaddhhéérreennttss  ddee  ll ’’aassssoocciiaatt iioonn  ::     
  FFêêttee  ddeess  vveennddaannggeess  
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Calendrier 

 
• 2ème édition en 
septembre 2010. 


